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Vois-tu si je prie les prieres prescrites, jelne
Ramadan, déclare licite ce qui est licite et rends
illicite ce qui est illicite

D’apres Ab( ‘Abd Allah Jabir b. ‘Abd Allah al-Ansari — qu’Allah les agrée — : Un homme
interrogea le Messager d’Allah [J ; il répondit : « Vois-tu si je prie les prieres prescrites,
jeine Ramadan, déclare licite ce qui est licite et rends illicite ce qui est illicite, sans rien

ajouter a cela; entrerais-je au Paradis?» Il répondit [] : « Oui.»
[Authentique] [Rapporté par Muslim]

Le Prophete (qu'Allah le couvre d'éloges et |le préserve) explique que quiconque prie les cing
prieres obligatoires et n'y ajoute rien de surérogatoire, jeline [le mois de] Ramadan sans y
ajouter d'autres jelines volontaires, croit en la licéité du licite et le pratique de méme qu'il
croit en l'illicéité de l'illicite et s'en écarte, entrera au Paradis.
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